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Un Parlement
wallon new lool(

• Les modifications du
règlement entreront en
vigueur en septembre.

La réforme du fonctionne-
ment du Parlement wal-
lon, c'est LEgrand chantier

du nouveau président de l'as-
semblée, l'ancien ministre CDH,
André Antoine. Le texte qui a
été pris en considération il y a
deux semaines devrait être voté
en toute fm de législature, si
rien ne vient, d'ici là,gripper les
rouages parlementaires. Ce
nouveau règlement devrait être
appliqué à partir de la rentrée
parlementaire du mois de sep-
tembre.
Cosignées par le président de
l'assemblée et par les chefs de
groupe du PS,du CDHet du MR
(Collignon, Fourny et Jeholet),
les modifications
apportées per-
mettront au Par-
lement d'exercer
son travail de
contrôle de l'exé-
cutif de manière
plus dynamique.
Il s'agissait

aussi d'apporter
des réponses à
d'autres problè-
mes qui ont vu le
jour en tout dé-
but de législa-
ture. Personne
n'a oublié les
atermoiements
pénibles de la vé-
rification des
pouvoirs. La ré-
forme comprend
un volet impor-
tant dans cette
matière.
Le dispositif de validation reporté

"La validation du mandat des
parlementaires est rendue plus
transparente et plus impartiale
afin d'éviter les difficultés rencon-
trées après le renouvellement in-

tégral du 2S mai 2014", expli- nombre déjà im-
que André Antoine. Globale- portant de ques-
ment, les députés d'une tions écrites aux-
circonscription seront chargés quelles les mi-
de vérifier lespouvoirs dans une nistres (oùplutôt
autre circonscription. leurs cabinets)
Sion est loin d'une validation ne répondent

indépendante, on peut considé- pas toujours de
rer lamesure comme une avan- manière exhaus-
cée par rapport aux pratiques tive et surtout la
du passé où les députés étaient détermination
véritablement juges et parties. de la frontière
Autre bémol, le dispositif précis entre une question d'intérêt vé-
sera réglé ultérieurement. Il ritablement régional et une
conviendra de ne pas l'oublier. autre d'intérêt spécifiquement
L'activitéde contrôle du gou- loca~.. .

vernement devrait être dyna- Des mteractlons avec le cItoyen
misée via l'instauration de deux Lesdeux partis de la majorité
nouveaux types de questions et le MR ont également décidé
parlementaires : les "questions de favoriser l'interaction entre
supplémentaires" tout d'abord les parlementaires et les ci-
qui pourront être développées toyens. Une modernisation et
par les auteurs de questions un renforcement du droit de
d'actualité dans le prolonge- pétition (dépôt par voie électro-
ment de leurs questions initia- nique par exemple) sont prévus.
les. Les "questions urgentes", Enfin un mécanisme de consul-
ensuite, qui porteront sur un tation publique permettant aux
événement très récent et qui différents acteurs de la société
pourront être développées par civile de faire part de manière
les parlementaires sans qu'elles synthétique de leurs commen-
n'aient été portées à la connais- taires au sujet des projets et pro-
sance du gouvernement mais positions examinés par le Parle-
après examen de leur recevabi- ment sera encore mis sur pied.
lité par le président du Parle- S.la.
ment. n".
Une troisième modification eSOrmaIS,en. .

importante devrait rendre plus COmmISSIOn,
dynamiques les débats en com- d
mission. Trop souvent, l'agenda un gran
de ces dernières est particuliè- nombre de
rement chargé en questions •

orales. Désor- questIonS
mais, un grand orales,
nombre de ces •d" "
questions, consi- COnSI erees
dérées comme comme étant
étant des ques- d .,
tions à l'intérêt es questIons a
trop local, seront l'intérêt trop
transformées en 1 1
questions écrites. oca , seront
Double hic dans transformées
cette mesure, le en 9ut;stions

ecrItes.
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